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Les primes depuis 2004…
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Une « explosion » des demandes de primes directes
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Traitement des primes 2009 - 2010

Concernant le traitement des primes directes : 

• Les demandeurs qui ont introduit une demande en 2009 et qui n’ont pas 

encore été payés, seront payés en 2010.

• Les demandeurs qui ont une facture en 2009 mais qui introduisent leur 

dossier en 2010, seront payés en 2010.

• Pour le photovoltaïque : il faut que le dossier soit complet en 2009 pour 

bénéficier de la prime 2009. Sinon, ce sera selon le programme 2010.

• Attention, une exception est accordée pour les chantiers n’ayant pu se 

réaliser en raison d’une mauvaise météo (preuve à charge du demandeur 

selon conditions IRM ) – à condition que le paiement bancaire de 

l’acompte ait été réalisé avant le 18 décembre 2009. 

• Pour 2010 (facture des travaux en 2010), les demandeurs peuvent profiter 

de l’entièreté du mécanisme de 2010.


